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1. INTRODUCTION 

 

1. Le présent rapport constitue le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) relatif au 

projet  d’Appui à la Réhabilitation des Infrastructures Rurales au Gabon  et  qui a été classé à la 

catégorie 2 selon les procédures d’évaluation environnementales et sociales (PEES) de la Banque 

Africaine de Développement (BAD). Le PGES a été préparé sur la base d’une visite sur le terrain 

et l’analyse de documents relatifs à ce projet et à son contexte environnemental et social. Le 

contenu et le format du PGES est en cohérence avec l’annexe 11 de la PEES. 

 

 
2.  OBJECTIFS DU PGES 

 

2. Le PGES vise d’une part, à ce que le projet PARIR soit en conformité aux exigences 

légales du Gabon applicables en matière environnementale et sociale et aux politiques 

environnementales et sociales de la Banque Africaine de Développement. D’autre part, il décrit 

les mesures d’atténuation et de bonification, de suivi, de consultation et de renforcement 

institutionnel, à mettre en œuvre durant l'exécution du projet. 

 
3.  CONTEXTE  

 
3.1 Description du projet 

 
 3.1.1 Objectifs du Projet 

 

3. L’objectif sectoriel du projet est l’amélioration de la sécurité alimentaire et la réduction de la 

pauvreté des populations du Gabon. Spécifiquement, le projet vise la contribution à la réduction 

de la dépendance alimentaire du pays à travers le désenclavement des zones de production 

agricoles, l’amélioration de l’accès aux marchés et le renforcement des capacités des partenaires. 

 
3.1.2 Composantes du projet 

 

4. Le projet s’articule autour des trois composantes suivantes: (i) Réhabilitation des 

infrastructures rurales, (ii) Renforcement des capacités des structures d’appui à la production ; et 

(iii) Gestion du projet.  

  

Composante A : Réhabilitation des infrastructures  

 

5. La composante A comporte (i) la réhabilitation d’environ  540 km de pistes rurales de 

circulation mauvaise devant desservir principalement les zones à haut potentiel de production 

agricole et les relier aux marchés existants à réhabiliter ;  (ii) la réhabilitation de 5 marchés 

communaux , 14 marchés ruraux et entrepôts aux points stratégiques d’écoulement des produits 

alimentaires et la réhabilitation du marché transfrontalier Assok Menen (iii) la réhabilitation de 

l’Ecole Nationale de Développement Rural d’Oyem (ENDR), du Centre d’Introduction et 
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d’Amélioration du Matériel Végétal (CIAM), du Centre de multiplication des Cacaoyers d’Elite 

(CMCE) à Oyem et (iv) la réhabilitation des bâtiments des services des ministères concernés au 

niveau central et provincial. Les pistes rurales à réhabiliter sont d’une longueur moyenne de 10 à 

15 Km chacune et concerne le désenclavement d’environ 219 villages comptant environ 103000 

personnes. 

 

Composante B : Renforcement des capacités 

 

6. Cette composante vise l’appui des structures en charge du développement agricole et rural à 

l’échelle centrale et au niveau de la province du Woleu-Ntem  afin d’améliorer la capacité et la 

qualité de leur intervention.  Il s’agit, notamment de la DG de l’agriculture, de l’élevage, de la 

pêche et du développement rural (DGAEPDR) et de la DG de l’entretien des routes et 

aérodromes ainsi que de leur représentations dans le chef lieu provincial et aux échelons 

départementaux.  

 

Composante C : Gestion du projet 

 

7. Le MAEPDR sera le Maître d’ouvrage  du projet à travers son agence d’exécution : la Cellule 

Nationale Permanente des projets (CNP) rattachée directement au directeur du cabinet du 

MAEPDR. En effet, afin de permettre aux projets PARIR et le Projet de développement agricole 

et rural (PDAR) en cours d’exécution par le FIDA dans la province de Woleu Ntem de s’insérer 

dans une même dynamique de développement rural et de synergie totale, la coordination et la 

supervision du PARIR s’appuieront sur cette cellule dont les attributions ont été élargies au 

PARIR par Arrêté du Ministre de l’AEPDR. 

 

8. Il ressort de l’analyse du projet que c’est la composante A relative à la réhabilitation des 

infrastructures rurales qui est susceptible d’interaction avec le milieu récepteur, pouvant avoir un 

impact potentiel sur l’environnement, qui sera évalué dans le cadre du PGES. C’est d’ailleurs 

cette composante qui justifie le classement du PARIR à la catégorie 2. 

 
3.2 Cadre juridique et institutionnel du projet 

 

9. En tenant compte du fait que sur les 267.667 km2 de superficie du pays, 85 pour cent sont 

couverts de forêt et par conséquent, la politique de l’environnement et de gestion de la biodiversité 

est largement orientée vers l’aménagement et la gestion durable des forêts. 

 
3.2.1 Cadre juridique 

 

10. Les principaux textes de portée générale relatifs à l’environnement en rapport avec le projet 

PARIR sont la loi n° 16/93 du 26 août 1993 relative à la protection et à l'amélioration de 

l'environnement, dite Code de l'environnement et la loi 016/01 portant code forestier en 

République gabonaise. Le Gabon est également signataire de divers accords et protocoles 

internationaux relatifs à l’environnement, dont : la Convention sur la biodiversité ; la Convention-

cadre sur les changements climatiques ;  la Convention de Vienne pour la protection de la couche 
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d’ozone et le Protocole de Montréal sur les substances qui favorisent l’appauvrissement de la 

couche d’ozone.  

 

11. Le PGES tient compte aussi d’autres textes et principes sur la protection de l’environnement 

dont notamment (i) le décret N° 539/PR/MEFEPEPN du 15 Juillet 2005 réglementant les études  

d’impact sur l’Environnement ; le décret N° 541/PR/MEFEPEPN du 15 Juillet 2005 

réglementant l’élimination des déchets ; le décret N° 542/PR/MEFEPEPN du 15 Juillet 2005 

réglementant le déversement de certains produits dans les eaux superficielles, souterraines et 

marines ; le décret N° 545/PR/MEFEPEPN du 15 Juillet 2005 réglementant la récupération des 

huiles usagées et la Loi N° 13/74 du 21/01/74 portant sur l’élimination des déchets et la 

réduction  des nuisances publiques. 

 

3.2.2 Cadre institutionnel 

 

12. Sur le plan institutionnel, les questions liées à l’environnement relèvent de la compétence du 

Ministère des Eaux et forêt, de l’Environnement et du Développement Durable. Il travaille en 

étroite collaboration avec d’autres départements ministériels dont le Ministère de l’Agriculture, 

de l’Elevage, de la Pêche et du Développement Rural (MAEPDR). La Direction générale de 

l’Environnement (DGE), qui est désormais rattaché au Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et 

du Logement  a été chargée de définir les politiques nationales liées à l’environnement. Elle 

évalue les études d’impact sur l’environnement (EIES), en vue des approbations ultérieures et 

des audits environnementaux. Elle est également chargée de faire le suivi environnemental des 

projets. La DGE dispose de services à l’échelle des provinces. La DGE a publié  un manuel de 

procédure générale sur les études d’impact, cependant il manque les manuels spécifiques par 

secteurs  et un plan directeur pour la gestion des déchets. 

  

13. Le PGES est conforme au Code national de protection de l’environnement (loi 16/93 

promulguée en août 1993) qui  vise l’amélioration et le renforcement de la santé et la qualité de 

la vie des populations locales, ainsi que la valorisation du développement social et économique, 

par le biais de saines pratiques de gestion environnementale et l’utilisation rationnelle des 

ressources humaines.  

 
3.3 Environnement de la zone du projet  

 
3.2.3 3.3.1 Environnement physique   

 

14. Situé dans le golfe de guinée, à cheval sur l’équateur, le Gabon  s’étend sur 267 667 Km2. Le 

pays partage ses frontières au Nord avec le Cameroun, au Nord-ouest avec la Guinée 

Equatoriale, au Sud-est avec le Congo Brazzaville. L’ouest du pays est bordé par l’Océan 

Atlantique sur 800 Km de côtes. La zone d’intervention du projet correspond à la Province du 

Woleu–Ntem qui se trouve au nord du Gabon à la frontière avec le Cameroun et la Guinée 

équatoriale. Sa superficie est de 38 465 km² (14% de la superficie totale du pays) et elle est 

composée de cinq départements: le Woleu, le Ntem, l’Okano, le Haut Ntem et le Haut Komo. 
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Relief 

15. Le relief du Gabon est lié au caractère équatorial de son climat, de son hydrographie et de sa 

végétation. Il comprend trois zones géomorphologiques bien distinctes : les plaines côtières, les 

massifs montagneux (monts de cristal au Nord, avec plus de 800 m), la chaine de montagne du 

Mayombé, le massif du Chaillu (au Sud où se trouvent les sommets les plus élevés) ; le mont  

Iboundji  culminant à 1.575 m et les plateaux à l’intérieur. La Province du Woleu–Ntem se 

trouve sur un plateau de moyenne altitude, avec une forêt équatoriale dense, un climat de type 

équatorial à quatre saisons, un sol ferralitique faiblement appauvri et hydromorphe dans les bas–

fonds. Le plateau est bordé de montagnes qui culminent à 1 575 mètres. Dans la zone du projet 

dominent des sols ferralitiques jaunes ou rouges, argileux (Kaolinite) ou marneux et profonds. Ils 

sont bien drainés, mais acides, pauvres en bases échangeables et fragiles du point de vue 

physique. Des phénomènes d’hydromorphie se manifestent en zones basses.  

 

Climat 

16. Le pays dispose d’un climat équatorial chaud et humide, la température oscille entre 22 °C et 

32°C. La pluviométrie varie de 1,500 mm à 3.000 mm d’eau par an. Le cycle climatique s’alterne 

autour de quatre saisons : une grande saison sèche de juillet à septembre et une petite saison 

sèche de janvier à février, une petite saison de pluies d’octobre à décembre et une grande saison 

de pluie de mars à juin. La pluviométrie moyenne dans la province du Woleu–Ntem est comprise 

entre 1500 et 1800 mm et la température moyenne annuelle varie entre 23°C et 24°C.  

 

Hydrologie 

17. Le réseau hydrographique gabonais couvre la quasi-totalité du territoire national. Il est 

composé d’un grand bassin versant, celui de l’Ogooué qui domine ceux des fleuves côtiers 

Nyanga et Komo. L’Ogooué, principal fleuve s’étend sur 1.200 Km dont 800 km navigable. Son 

débit moyen est environ de 1 000  m3 par seconde. Il est navigable en aval de Ndjolé et termine 

son cours dans l’Océan Atlantique à Port Gentil. Dans la zone du projet, le réseau 

hydrographique est très dense formé principalement du Woleu, du N’Tem et de l’Okana. 

L’humidité relative est élevée et supérieure à 80 pour cent. L’insolation est relativement faible 

notamment à Bitam où elle descend à 1 350 heures par an. 

 

Foret et biodiversité 

18. La forêt équatoriale, dense et riche, couvre 85% du territoire gabonais. L’inventaire sylvicole 

permet de dénombrer plus de 400 essences d’arbres exploitables à l’exemple de  l’Okoumé. 

Après le pétrole,  le bois constitue la deuxième ressource économique du pays. La forêt de la 

zone du projet recèle une grande biodiversité (primates, éléphants, pangolins, antilopes, oiseaux, 

etc.). Depuis 2002, le Gabon a étendu considérablement son réseau d’aires protégées avec la 

création de treize parcs nationaux. Il couvre actuellement 2,8 millions ha, c'est-à-dire 10,6% de la 

superficie du pays. L’objectif officiel est d’atteindre 4 millions ha, soit couvrir 15% du territoire 

national. 

 

19. La chasse pour les besoins domestiques est autorisée mais n’a qu’un impact limité. 
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L’exploitation industrielle de la forêt pour l’extraction du bois a grandement facilité le 

développement de la chasse commerciale qui est la plus dévastatrice pour la faune. Les routes 

forestières permettent l’évacuation des prises sur les marchés urbains. Le mauvais état des pistes 

rurales et la présence de parties montagneuses protègent partiellement la faune sauvage de ce 

fléau. 

 

Changement climatique 

20. Le Gabon ne sera pas épargné des risques du changement climatiques et qui se traduisent 

déjà par l’augmentation des températures, l’accentuation des contrastes saisonniers et des 

périodes de pluie plus courtes. Afin de relever ce défi, le Gabon est en cours d’élaboration d’une 

stratégie nationale visant l’adaptation aux changements climatiques. Il es attendu que le projet 

PARIR n’aura pas d’effet significatif sur le changement climatique qui est un phénomène global. 

Les émanations des gaz d’échappement (principalement le CO2) dans l’atmosphère des véhicules 

qui emprunteront les pistes reliant les villages aux marchés et à l’axe routier principal dans la 

province seront également  réduites notamment grâce à la réduction du temps de parcours et le 

phénomène de  séquestration des gaz à effet de serre ( GES) dans les forêts qui dominent la zone 

du projet. Le PARIR tiendra compte des impacts du climat et notamment le renforcement de la 

qualité des travaux de réhabilitation dans les zones exposées à fortes pluies pendant la saison 

humide. 

 

21. Il est à noter aussi que l’Afrique, dans son ensemble, est de 0.5°C plus chaud qu'il y a 100 

ans et les modèles prévoient une accélération du phénomène, entraînant une baisse de la 

productivité agricole. Au niveau international, le Gabon peut bénéficier de l’assistance des 

instruments internationaux de compensation climatique institués pour financer l’adaptation aux 

changements climatiques et l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre. 

 
3.2.4 3.3.2 Environnement socio-économique du Gabon 

 

22. Le Gabon est divisé en 9 provinces administratives, 47 départements, 152 cantons, 52 

communes, 26 sous-préfectures et 3 304 villages et regroupement villages. Le Gabon est sous-

peuplé, sa densité est la plus faible de l’Afrique. La  population gabonaise est estimée en 2003 à 

1.511.920 habitants
1
 ; soit une densité de 5,6 habitants au Km2. Le taux d’accroissement annuel 

de celle-ci est évalué à 2,7 %. La majeure partie de sa population se concentre à 80 % en zone 

urbaine essentiellement dans les trois principaux centres urbains que sont Libreville, Port-Gentil 

et Franceville. Les zones rurales sont désertées au profit des grandes villes. Elles comptent 

actuellement 272 680 habitants soit 27 % de la population totale. 

 

23. La Province de Woleu Ntem est divisée en 5 départements (le Woleu, le Ntem, l’Okana, le 

Haut Ntem et le Haut Komo), 18 cantons (regroupements de village), 484 villages, 2 communes 

(Oyem et Bitam) et 3 villes (Minvoul, Mitzig et Médouneu). Le nombre de villages par 

département est très variable entre 29 pour le Haut Komo et 175 pour le Woleu. La population de 

la province est estimé à 187 000 habitants en 2010, dont 45% vivent en milieu rural sur la base 

                                                 
1
Résultats du recensement 2003 confirmés par la Cour constitutionnelle (hebdo informations, juillet 2005)  
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d’une actualisation des données du RGPH 2003 avec un taux de croissance d’environ 2,5% par 

an.  

  

Population 

24. La population gabonaise de la province du Woleu Ntem est composée presque entièrement 

de Fang, avec une très petite minorité (près de 700 individus) de Pygmées Baka dans la zone à 

l’est de Minvoul, dans les environs du parc de Minkébé. Ces derniers vivent principalement de la 

cueillette et de la chasse.  

 

25. Les principaux biens et services échangées entre les Pygmées et les  non-Pygmées tournent 

essentiellement autour des produits forestiers (produits de chasse, de pêche et de cueillette), 

agricoles et artisanaux. Les rapports économiques entre les Pygmées et les non-Pygmées sont 

réciproques.  En effet, les Fang reconnaissent aux Baka des fonctions positives importantes : la 

chasse, la récolte du miel, le savoir-faire thérapeutique. A l’opposé, pour les Baka, les Fang sont 

les principaux pourvoyeurs d’objets rares (sel, tabac, huile, pagnes, etc.). 

 

26. Par contre la cohabitation entre les deux ethnies est source de conflits par moment 

notamment sur l’utilisation des ressources naturelles et les respects des mœurs de chaque groupe. 

Le droit et les intérêts des pygmées, minoritaires, sont souvent bafoués par le groupe majoritaire 

des Fang.  A noter que les pygmées sont très attachés et très dépendants de la nature. 

27. Par ailleurs, plusieurs communautés étrangères vivent dans la province. Elles sont estimées 

entre 15 et 21% et implantées surtout dans les villes et gros bourgs où ils gèrent des petites 

entreprises et services. Un certain nombre d’étrangers (Ghanéens, Béninois, Burkinabés) 

viennent tous les ans pour faire de l’agriculture et quelques uns s’installent de manière 

permanente.  

 

Activité économique 

28. L’exploitation forestière et l’extraction de manganèse constituent les 2
ème

 et 3
ème

 piliers de 

l’économie avec respectivement en volume produit 2 .825.000 m
3
 et en minerai produit 

1.856.000 tonnes. En 2002, le secteur primaire (forêt, agriculture) constituait environ 7,8% du 

PIB et occupait près de 65% de la main d’œuvre. La forêt contribue à hauteur  de 5 % au PIB. 

Quant au secteur agricole, sa contribution au PIB est en régression ces dernières années et est 

passée de 10% en 1970 à moins de 4% actuellement alors qu’elle était de 16 % dans les années 

60. Cette baisse tendancielle de la valeur ajoutée du secteur résulte essentiellement de la 

prédominance du secteur pétrolier dans l’économie qui a induit la marginalisation du secteur 

agricole, du fait de l’exode rural vers principalement deux villes de concentration de l’activité 

pétrolière, à savoir Libreville et Port-Gentil. 

 

29. L’agriculture constitue la principale activité de la province et occupe 90% de la population 

active rurale. La seconde activité est l’exploitation forestière. En dehors du travail agricole, les 

autres tâches se limitent à la pêche, à la chasse et à la transformation des produits agricoles. La 

demande en main-d’œuvre la plus importante provient du manioc et est comptabilisée dans le 

modèle, car les femmes transforment plus de 90 pour cent du manioc produit à la ferme. 
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L’élevage est très peu pratiqué: le bétail est peu abondant, on trouve surtout des volailles, des 

porcs, des caprins et des canards 

 

 

Education, Acc¯s ¨ lôeau potable et Sant®  

 

30. Tous les villages ont au moins une école primaire et de nombreux cantons ont un dispensaire. 

Les villages les plus importants, soit au moins 75% des villages de la province, ont accès à l’eau 

potable. L’actuel taux de prévalence du VIH/SIDA au Gabon, de 8 % environ, est considéré 

comme élevé. Du reste, ce taux de prévalence est plus élevé dans certaines zones du projet que la 

moyenne nationale. 

 

Situation des femmes 

31. Selon le recensement général de la population de 1993, un tiers des femmes était chef de 

ménage. Parmi les Fang, l’homme doit assurer la défriche et l’abattage des parcelles pour sa ou 

ses épouses. Par la suite, l’homme continue à contribuer à l’économie familiale en faisant la 

chasse, la pêche, des travaux pour tiers, etc. Une minorité d’hommes a des plantations (hévéa, 

cacao, café, banane) et/ou des cultures personnelles, surtout ananas. Dans les champs vivriers, la 

femme est responsable des travaux d’entretiens, du semis jusqu’à la récolte, ainsi que du 

transport au village, de la transformation et éventuellement de la vente. Elle fait régulièrement 

appel à de la main-d’œuvre rémunérée à la tâche. En plus, elle assume le travail domestique 

(transport de l’eau et du bois, soin aux enfants, ménage, cuisine, etc.). La majorité (57%) des 

femmes interrogées en 1994 étaient sans instruction, 26% avaient fait le primaire, 9% le CEG, et 

7% le lycée. 

 

Alternatives au projet et justification 

32. L’analyse de l’alternative de ne pas faire ce projet (alternative 0) montre à l’évidence qu’elle 

aura des retombées négatives sur  le développement agricole dans les zones rurales et par voie de 

conséquence sur la réduction de la pauvreté et l’amélioration du niveau de vie de la population. 

En effet, parmi les principales contraintes qui entravent le développement agricole au Gabon, on 

note prioritairement la mévente des produits agricoles et surtout des produits vivriers. Cette 

contrainte est sous-jacente à l’Etat défectueux des routes de desserte reliant les zones de 

production aux zones de grande consommation telles que les chefs lieux de département, de 

province et les villes. En effet, le mauvais état des pistes rurales condamne à l’enclavement de 

vastes zones à haut potentiel agricole et rend difficile l’accès à certains villages et aux zones de 

production principalement en saison pluvieuse. Cette situation constitue un obstacle majeur à la 

commercialisation des produits agricoles en provenance de ces zones. De ce fait, les coûts de 

commercialisation sont, le plus souvent, très prohibitifs et ne permettent pas à ceux-ci de 

rentabiliser l’activité. Le statut quo n’est pas une option viable pour le développement de la zone.   

 

33. Toutefois, par manque de bonnes voies de desserte des zones à haut potentiel de production 

et d’intérêt des opérateurs économiques dans la commercialisation des produits agricoles, on 

assiste au retour à une agriculture de subsistance et à des pratiques de survie. Le projet 

contribuera à la réalisation de l’objectif de réduction de la pauvreté en milieu rural dans la 
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province de Woleu-Ntem par la diversification et l’augmentation des revenus des populations et 

l’amélioration de leurs conditions de vie. Le projet devrait contribuer à résoudre, du point de vue 

commercial, les principales contraintes rencontrées par les producteurs, les commerçants et les 

transporteurs, contribuant ainsi à l’augmentation des revenus et la création d’opportunités 

d’emplois, tout en freinant l’exode rural. 

 

34. Les petits producteurs et les groupes vulnérables, notamment les femmes et les pygmées  

pourraient améliorer  leurs revenus et leur niveau de vie. Toutefois, il y a lieu de  prévenir 

certains risques liés à l’amélioration de l’infrastructure routière dont l’augmentation du trafic et 

l’accroissement de la fréquentation de cette zone qui augmentera la pression sur les ressources 

naturelles de la région. A cet effet, des mesures d’atténuation seront proposées dans le cadre du 

PGES. 

 

 
4.  IMPACTS POSITIFS ET NEGATIFS 

 

35. Les impacts positifs ou négatifs, directs ou indirects  des différentes composantes du PARIR 

sont étroitement liés à  la nature des activités à entreprendre dans le cadre de la mise en œuvre du 

projet. Il est attendu que les activités des composantes B et C (Renforcement des capacités et  

Gestion du projet) n’auront que des impacts positifs, dans la mesure où elles contribuent au 

développement des capacités nationales en vue de renforcer leurs compétences et efficacité dans 

la mise en œuvre de la politique nationale en matière de développement agricole. Toutefois les 

activités de la composante A de réhabilitation (ii) des pistes rurales et leurs ouvrages connexes, 

(ii) les marchés et magasins de stockage et (iii) les centres de formation, de recherche et les 

bâtiments administratifs auront des d’impacts positifs et négatifs sur les composantes du milieu 

biophysique et humain. 

 
4.1. Impacts positifs  

 

36. La phase des travaux devra offrir une opportunité d’emplois pour les jeunes de la province et 

des autres régions du Gabon. La présence des chantiers verra également se développer  des petits 

commerces générateurs de revenu très souvent gérés par les femmes. Les pygmées, qui 

s’adonnent essentiellement  à la chasse et à la cueillette, pourront plus facilement évacuer leurs 

produits sur les chantiers de réhabilitation. Les chantiers du projet auront ainsi un impact positif 

moyen sur le revenu des populations de la zone et des autres régions du Gabon. Cet impact sera 

bénéfique à l’économie de la province et pourra être bonifié. 

      

37. Les tronçons de pistes réhabilités doivent faciliter l’accès au réseau routier provincial et 

national, faciliter l’accès aux marchés pour certains villages, désenclaver les zones de production 

animales et végétales et s’intégrer avec le réseau réhabilité ou en cours de réhabilitation par les 

autres partenaires. 

 

38. La réhabilitation des pistes de desserte agricole et la construction/réhabilitation des 

infrastructures de commercialisation et de stockage (marchés, entrepôts, latrines, etc.) offrira aux 

populations une multitude de bénéfices tels que (i) l’accès plus facile aux marchés, (ii) 

l’accroissement des services publics tel que l’électricité, l’eau potable, les services de 
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vulgarisation, les services de santé et d’éducation, les systèmes de crédit, (iii) le développement 

des échanges commerciaux aussi bien à l’intérieur de la zone du projet qu’avec les autres 

provinces, et (iv) la stimulation des agro-industries et un élargissement des perspectives 

d’emplois. 

 

39. L’impact positif de la réhabilitation des marchés ruraux sera l’amélioration des conditions 

d’hygiène et de vente des produits agricoles qui sont pour la plus part du temps vendus à même 

le sol. Dans tous ces marchés à réhabiliter, les abris sont constitués de matériaux de fortunes et 

ne protègent pas les commerçants ni leurs produits lorsqu’il pleut. La réhabilitation permettra 

donc de sécuriser les biens des commerçants.  L’équipement de chaque marché d’un point d’eau 

potable et d’un bloc de latrines aura un impact positif sur le milieu. Il permettra l’amélioration 

des conditions sanitaires et de lutter contre l’exposition des populations face au péril fécal. 

 

40. La réhabilitation des entrepôts améliorera les conditions de stockage et de conservation des 

produits agricoles et donc de réduire les pertes. A cet effet, les entrepôts permettront la 

sécurisation des produits agricoles contre les insectes et autres rongeurs, la préservation de la 

qualité des produits et l’augmentation de la durée de conservation. 

 

41. La réhabilitation des centres de formation, de recherche et des administratifs permettra de 

former des cadres de qualité et de les mettre dans des  bonnes conditions pour assurer un 

meilleur encadrement des producteurs et des activités connexes.  

 

42. Les activités de renforcement des capacités des acteurs permettront de maximiser les 

investissements du projet dans le respect de l’environnement et de manière durable.    

 

43. Le projet devrait contribuer à résoudre, du point de vue commercial, les principales 

contraintes rencontrées par les producteurs, les commerçants et les transporteurs, contribuant 

ainsi l’augmentation des revenus et la création d’opportunités d’emplois, tout en freinant l’exode 

rural. L’accès aux marchés par les petits producteurs et les groupes vulnérables, notamment les 

femmes contribuerait à l’amélioration de leurs revenus et de leur niveau de vie.  

 

44.  Le projet devrait également contribuer au renforcement des rapports économiques entre les 

Pygmées et les Fang en favorisant les échanges et une meilleure intégration économiques entre 

les différentes populations. En effet les pygmées ont une certaine exclusivité sur les produits de 

chasse et de cueillette qui pourrait se renforcer avec un meilleur accès aux marchés. Les femmes 
Pygmées Baka également, qui font du ramassage et de la cueillette  des produits locaux dans la 
ŦƻǊşǘ όŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΣ ƳƛŜƭΣ ƎǊŀƛƴŜǎ ŘΩƻƭŞŀƎineux, plantes médicinales, etc.)  ainsi que de la 
vannerie, auront plus de facilité pour évacuer leurs produits. 
 

45. La réhabilitation des pistes rurales aura des impacts positifs sur la condition féminine au 

niveau de la province par le développement de petits commerces durant la période des travaux, 

l’utilisation de la main-d’œuvre féminine notamment les groupements des femmes dans les 

villages pour réaliser certains travaux comme par exemple la plantation et l’entretien des arbres. 

L’exploitation des routes réhabilitées aura un impact positif majeur ou fort sur les conditions de 
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vie des femmes dans la province. Le plus grand nombre de véhicules sur les routes, la réduction 

des temps de parcours et la diminution des coûts de transports faciliteront l’accès des femmes 

rurales aux transports motorisés et contribueront à alléger la pénibilité de leurs tâches. La 

productivité et la rentabilité des activités socio-économiques des femmes (maraîchage, petit 

élevage, artisanat, commerce, etc.) devront également être améliorées avec la réduction du coût 

de transport, l’augmentation du passage des consommateurs potentiels et l’accès facilité. En 

somme le projet contribuera à l’amélioration des conditions de vie des femmes car elles auront 

plus de temps pour participer aux actions de développement les concernant, elles seront plus 

accessibles aux agents de programmes de sensibilisation et de prévention sanitaire et leurs taux 

d’alphabétisation et d’éducation devront augmenter avec l’accession facilitée des filles à l’école. 

 

46. Le projet devrait contribuer à la réalisation de l’objectif de réduction de la pauvreté en 

milieu rural dans la province de Woleu-Ntem par la diversification et l’augmentation des revenus 

des populations et l’amélioration de leurs conditions de vie. Le projet PARIR devrait contribuer 

indirectement à la réalisation de l’objectif national de sécurité alimentaire en renforçant la 

production agricole qui est freinée actuellement par les contraintes liées aux mauvaises 

infrastructures rurales.  

 

47. En somme, la réhabilitation des infrastructures rurales aura des impacts positifs majeurs 

sur la qualité de la vie des populations à l'intérieur des zones du projet. En effet, ces 

infrastructures de désenclavement concernent 219 villages abritant environ 103000 personnes. 

Le projet peut jeter les bases d’un développement socio-économique durable dans Woleu-Ntem. 

Par contre tous ces impacts positifs seront rapidement amoindris si les infrastructures réhabilitées 

ne sont pas entretenues et gérées adéquatement.   

4.2. Impacts négatifs 

 

48. Les activités du projet  susceptibles d’avoir des impacts négatifs sur l’environnement 

biophysique et humain sont les travaux de réhabilitation des infrastructures rurales (pistes, 

marchés ruraux et bâtiments administratifs) dans leurs phases de travaux et  d’exploitation.  

 

Réhabilitation des pistes rurales 

  

49. La réhabilitation des rurales est une source d’impacts négatifs sur l’environnement 

biophysique et humain au tant dans la phase des travaux que celle d’exploitation. 

 

50. L’érosion des sols est l’impact négatif le plus significatif des travaux de réhabilitation des 

pistes rurales. Le risque d’érosion est au niveau de la piste et des zones d’emprunts des 

matériaux. Cet impact peut être amplifié si les travaux sont réalisés en saison des pluies et si des 

méthodes de construction inadéquates sont utilisées. En phase d’exploitation, les fortes 

précipitations que subissent les routes au Gabon peuvent rapidement les dégrader et influer 

dangereusement sur les terres adjacentes. Les conséquences sont encore plus marquantes pour 

des terrains en pente. L’érosion sera encore accentuée sur les routes mal drainées. 
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51. L’exploitation des pistes rurales peut mener à des changements sur les modes d’exploitation 

des terres agricoles. En effet la facilité d’évacuation des produits agricoles peut mener à une 

intensification des activités agricoles et à une conversion des terres à des cycles cours qui ne sont 

pas durables. Cela peut mener graduellement à un épuisement des sols. 

   

52. L’impact négatif sur la végétation est lié au débroussaillage pour l’installation des chantiers 

ainsi qu’au risque de coupe des arbres dans les zones d’emprunts de matériaux. Mais cet impact 

est moyen vu que les quantités de matériaux sont limitées pour les travaux de réhabilitation des 

pistes.  L’exploitation des pistes rurales entrainera une intensification de l’exploitation forestière 

qui, si elle est non contrôlée peut avoir des impacts négatifs significatifs sur la durabilité des 

forêts. En effet la praticabilité des pistes sur toute l’année entraîne une migration des populations 

donnant lieu à des exploitations forestières et à des défrichements illégaux et non planifiés.  

  

53. La faune subira une perturbation durant les travaux, associée à l'installation des chantiers et à 

l'afflux de la main d'œuvre, par la consommation de bois de chauffe par les ouvriers, le bruit des 

véhicules et des engins, etc. L’impact négatif le plus significatif sur la faune est le risque 

d’augmentation du braconnage qui peut être pratiqué durant les travaux par les ouvriers et de 

manière plus soutenu durant la phase d’exploitation par les populations de la province et/ou 

venant des autres provinces du pays. Le risque d’intensification du braconnage par les 

populations locales, pour ravitailler la clientèle de choix constituée par le personnel de 

l'entreprise chargée des travaux plus tard pour ravitailler les citadins du fait de la facilité d’accès 

au marché, est aussi à prendre en considération. 

 

54. Les ressources en eau pourraient aussi être affectées en phase des travaux par la base de 

l’entreprise et la main d’œuvre qui seraient productrices de déchets solides et liquides. En plus, 

l'entretien et le lavage des engins et les pertes accidentelles des huiles et carburant sont aussi des 

risques de pollution des eaux. Durant la phase d’exploitation l’érosion des déblais peut être 

responsable de problèmes de sédimentation et d’envasement dans les eaux de surface 

avoisinantes. 
 

55. L’ouverture des zones d’emprunt aura un impact sur la physionomie du paysage et pourra 

faire apparaître des mares d’eau stagnantes. L’exploitation des pistes peut dénaturer le paysage 

avoisinant. En effet la poussière soulevée par les véhicules peut endommager la végétation 

présente le long des pistes, ce qui change complétement le paysage. 

 

56. La réhabilitation des pistes est une source d’impacts négatifs sur la santé des populations. 

Durant la phase des travaux ce risque qui est lié la présence d’ouvriers sur les chantiers qui peut 

faire augmenter les cas de maladies sexuellement transmissibles notamment les IST et VIH 

/SIDA. La mise en service des pistes facilitera la circulation des véhicules et des populations. Tout 

comme  l’intensification des activités agricoles et d’exploitation forestière peut faire converger  dans la 

province des ouvriers saisonniers ou permanents. En encourageant la mobilité des personnes et des biens, 

les pistes réhabilités contribueront également à la propagation des maladies et des parasites et notamment 

le  VIH / SIDA). 
 

57. La phase des travaux présente également des risques d’accidents sur les chantiers et dans les 

zones d’emprunt de matériaux. L’exploitation des pistes verra une augmentation du nombre des 
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véhicules sur les routes et de la vitesse de circulation. Cela peut augmenter les cas d’accidents. 

Cependant, il est à préciser que l’augmentation attendue du nombre des véhicules n’est pas 

considérable (20 véhicules par jour) mais c’est plutôt la praticabilité sur toute l’année qui est 

recherchée.  

 

58. Durant les travaux, le personnel de chantier pourrait adopter des comportements susceptibles 

de ne pas respecter les systèmes traditionnels de pensée et des us et coutumes. De plus, la 

présence massive d’employés de l’entreprise disposant de ressources monétaires relativement 

élevées pourrait favoriser la dépravation des mœurs (prostitution, banditisme, toxicomanie), et 

l’atteinte à l’honneur (adultère) et à la souveraineté des populations autochtones, ce qui  peut  

générer des conflits.  Ils peuvent être accentués si la main-d’œuvre locale n’est pas suffisamment 

représentée au sein du personnel des entreprises. 

  

59. Le développement des activités commerciales pourrait augmenter les disparités socio-

économiques au sein de la population de la province. L’intensification des activités agricoles et 

le développement des activités connexes favorisent en général les grands propriétaires terriens 

qui pourraient facilement émerger parce qu’ils seront plus compétitifs. Il peut en résulter une 

augmentation des transferts des droits de propriété ou de jouissance des catégories des plus 

démunies à celles des plus riches. Des groupes vulnérables (femmes, pygmées, etc.) pourraient 

ainsi perdre leurs terres. 

 

60. L’intensification des activités agricoles s’accompagnent souvent d’un passage d’une 

agriculture de subsistance à une agriculture de rente. Le niveau nutritionnel de la population 

locale peut être négativement affecté si les cultures vivrières sont négligées. 

 

61. Sur tout un autre plan, l’intensification des activités agricoles risque d’augmenter la demande 

en terres et de manière générale la pression sur les ressources naturelles dont dépendent les 

pygmées. Cela pourra détériorer encore plus la relation entre les pygmées et les Fangs car les 

premiers peuvent être dans l’obligation de libérer des terres pour les seconds. Il peut en résulter 

une invasion des terres occupées par ces derniers. Les pygmées risquent aussi de perdre leur 

monopole sur les activités traditionnelles de chasse et de cueillette pour la médecine 

traditionnelle. En effet, les pistes réhabilitées faciliteront l’évacuation des produits ce qui rendrait 

ces activités plus attrayantes pour les autres  ethnies de la province ou d’ailleurs. Il peut donc en 

résulter une diminution de revenu pour les pygmées moins habitués à l’économie de marché.              

 

62. La présence des pistes facilitera les échanges entre les différentes communautés et donc une 

certaine monétarisation de la vie dans la province. Cela peut avoir des conséquences pour les 

pygmées qui ont toujours vécues relativement isolées notamment en termes de changement de 

mode de vie et des valeurs culturelles. En effet cette population d’autochtones vulnérables de la 

zone (environ 700 Pygmées), pourrait être exposée à un risque potentiel d’acculturation du fait 

de l’augmentation attendue du trafic et donc de  l’accentuation des contacts avec les populations 

avoisinantes. Cependant cet impact est à relativiser car l’augmentation du trafic ne sera pas 

majeure. La réhabilitation assure plutôt la praticabilité de la route à longueur de l’année.  

 

Réhabilitation des marchés et entrepôts 
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63. Les travaux de réhabilitation des infrastructures de commercialisation et de stockage ne présentent pas 

d’impacts négatifs significatifs sur le milieu biophysique. Les risques d’érosion de sols et d’abattage 

d’arbres dans les zones d’emprunt seront faibles compte tenu des quantités limitées qui seront requises 

pour les travaux. Par contre la phase d’exploitation peut être une source de contamination des eaux et des 

sols par les déchets solides et liquides qui seront générés par les marchés.  

 

64. La phase des travaux peut créer des perturbations dans les activités commerciales qui peuvent 

engendrer une perte de revenu pour les commerçants surtout si la durée des travaux est relativement 

longue. Cela peut causer des frustrations et des conflits avec l’entreprise. D’autres impacts négatifs 

potentiels  liés aux risques d’accidents de travail et la transmission des MST/VIH-SIDA du fait de la 

présence de travailleurs étrangers. Par contre des conflits et frustrations peuvent surgir lors de 

l’occupation de la partie réhabilitée.  

 

65. L’identification des infrastructures commerciales à réhabiliter peut être une source de conflits au cas 

où certains groupes ou villages se sentiraient  pénaliser. La gestion des infrastructures réhabilitées peut 

également générer des conflits si leur statut n’est pas clairement défini. 

 

 

Réhabilitation des bâtiments administratifs 

 
66. Les travaux de réhabilitation des bâtiments administratifs (centres de formation et de recherche et des 

bureaux des services techniques) ne présentent pas d’impacts négatifs significatifs sur le milieu 

biophysique. Les risques d’érosion de sols et d’abattage d’arbres dans les zones d’emprunt seront faibles 

compte tenu des quantités limitées qui seront requises pour les travaux. Par contre les travaux pourront 

perturber les activités des différentes structures concernées.  

 

67. Le projet aura des impacts négatifs sur le milieu biophysique et humain d’intensités faible à  

moyenne mais relativement localisés. 

 
5. PROGRAMME DôATTENUATION ET DE BONIFICATION 

 
68. Dans le but de permettre au PARIR de mieux s’insérer dans son contexte environnemental et social, 

ce chapitre apporte des réponses pertinentes à tous les problèmes identifiés sur la base de l’analyse des 

potentiels impacts environnementaux et sociaux. Ces réponses constituent un ensemble de mesures visant 

à bonifier les interventions proposées ou de réduire ou d’éviter les répercussions négatives attendues de 

ces interventions sur l’environnement naturel ou humain. Ces mesures incluent des mesures préventives, 

des mesures générales de gestion de chantiers et des mesures spécifiques à la réhabilitation de chaque 

catégorie d’infrastructures. 

 

69. Certaines mesures décrites ci-après ont une valeur contractuelle et seront intégrées dans les clauses 

environnementales des Dossiers d’Appel d’Offres (DAO) préparés pour l’exécution des travaux. Elles 

pourront être complétées ultérieurement par un ensemble de mesures de bonification ou d’atténuation 

spécifiques qui auront été identifiées lors des études d’exécution et des consultations publiques requises 

pour les interventions envisagées dans le cadre du PADIR. Il est donc nécessaire que le projet s’assure 

que les études techniques d’exécution contiennent un volet évaluation environnementale et sociale 

sommaire spécifique à l’ouvrage à réhabiliter et qui pourrait compléter les mesures proposées par le 

PGES. Les autres mesures d’atténuations qui ne seront pas insérées dans les DAO seront exécutées par 

l’ETE du projet et /ou à travers des prestataires de services spécialisés. 
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5.1 Mesures préventives 

 
70. Avant le démarrage des travaux, il est proposé la mise en œuvre des mesures préventives, dans une 

perspective de partager des informations avec les différents acteurs et de limiter certains impacts. Dans 

cette optique, les mesures à mettre sont proposées : 

 
- Mesure 1 : Réaliser une évaluation environnementale sommaire spécifique à chaque 

infrastructure au moment des études techniques d’exécution pour définir des mesures 

d’atténuation spécifiques à chaque site. Les mesures d’atténuation spécifiques sont à intégrer au 

DAO des travaux; 

- Mesure 2 : Organiser des campagnes d’information et de sensibilisation à l’intention des 

populations locales sur la nature, la durée, les tenants et aboutissants des futurs travaux qui seront 

réalisés dans la zone, et l’importance de leur implication dans le suivi des travaux (mise en place 

de comité de gestion/suivi).  

- Mesure 3 : Inscription dans le cahier des charges des entreprises, des mesures 

d’atténuation des impacts environnementaux et sociaux à respecter  et suivi de leur mise 

en œuvre par : (i) l’ingénieur de l’équipe PARIR au niveau de l’ETE ; (ii)  le service 

provincial de Travaux Publics ; et (iii)  la brigade environnementale relevant de la DGE 

dans la province de Woleu–Ntem ;  

- Mesure 4 : Redynamiser/mettre en place des comités qui seront associés au suivi de la mise en 

œuvre du projet et de la gestion des infrastructures réhabilitées. Une convention de prise en 

charge de l’entretien et de la gestion rationnelle des infrastructures sera signée entre le projet et la 

communauté bénéficiaire afin qu’elle s’engage à assurer la gestion et l’entretien des ouvrages.  

- Mesure 5 : Soumission par les entreprises au Maître de l'Ouvrage du programme 

d’organisation prévu des travaux et du programme de mise en œuvre des mesures 

environnementales et sociales ; 

- Mesure 6 : Identifier les sites de base vie et des carrières à travers une démarche participative 

incluant les populations et les autorités locales compétentes. Cette activité sera conduite par 

l’entreprise en collaboration avec le bureau de contrôle, le service provincial de l’environnement 

et l’antenne provinciale du projet. Les limites de ces sites doivent être à une distance d’au moins 

100 mètres d’un cours d’eau ou lac, 100 mètres des habitations, et 30 mètres d’une route. En 

outre, l’emplacement de ces sites doit être en dehors des zones boisées ; 

 

- Mesure 7 : Réaliser des séances d’Information, Education et Communication (IEC) à l’endroit 

des populations locales et les ouvriers sur des thématiques traitant des échanges socioculturels, la 

santé et les risques liés aux MST-VIH/SIDA. Le projet prendra en charge cette activité dans le 

cadre du programme d’Information, Education et Communication (IEC) de la composante B. Une 

ONG spécialisé pourrait être recrutée pour la mise en œuvre de cette activité sous la supervision 

du service de santé provincial. 

 

- Mesure 8 : Recommander aux entrepreneurs de donner la priorité aux populations locales, lors 

du recrutement de la main d’œuvre non qualifiée nécessaire aux travaux de chantier;  

- Mesure 9 : Réaliser un inventaire floristique au niveau des sites des carrières, des zones 

d’emprunt, et des pistes d’accès pour pouvoir compenser la végétation abattue. Cette activité sera 

exécutée par l’entreprise et suivi par la brigade provinciale de l’environnement ; 

- Mesure 10 : Il faudra réglementer l’accès des zones d’occupation des pygmées ainsi que les 

activités de chasse et de cueillette pour minimiser la pression économique sur ces derniers.  
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- Mesure 11 : Le développement des  synergies entre le projet et les actions des associations et des 

projets de développement en cours dans la zone et qui viennent en aide aux femmes et aux 

populations autochtones, afin de tirer le maximum de profit de l’infrastructure rurale à réhabiliter 

et des marchés à réaliser. 

- Mesure 12 : La sensibilisation du  personnel du chantier sur la présence de population autochtone 

(notamment les Pygmées) dans la zone du projet et sur le  mode de comportement à adopter dans 

une optique d’éviter tout dérangement affectant leur mode de vie. 

 

 

5.2 Mesures générales de gestion des chantiers 

 

71. Les mesures générales d’atténuation s’appliquent à l’ensemble des travaux de réhabilitation qui seront 

réalisées par le projet.  Elles visent à atténuer les nuisances environnementales reliées au chantier et sont à 

intégrer dans le cahier de charges des entreprises candidates au marché. Ces mesures générales de gestion 

des chantiers sont : 

- Mesure 13 : L’entreprise informera et sensibilisera son personnel sur la sécurité et l’hygiène au 

travail. Il doit veiller à préserver la santé des travailleurs, en prenant des mesures appropriées 

contre certaines maladies notamment (i) les maladies respiratoires dues au volume important de 

poussière et de gaz émis lors des travaux ; (ii) le paludisme, (iii) les gastro-entérites, les maladies 

diarrhéiques et les maladies dues aux changements de zone et d’habitudes sociales liés au 

déplacement des travailleurs et à la qualité de l’eau et des aliments consommés; 

 

- Mesure 14 : Les chantiers seront signalés de manière à être visibles de jour comme de nuit, 

particulièrement dans les sections habitées. Des panneaux d’avertissement seront disposés à 

distance suffisante pour permettre aux automobilistes de ralentir avant de longer les chantiers.  

- Mesure 15: Les engins utilisés devront être de taille et de conception adaptées à la nature des 

travaux et équipés d’avertisseur de recul. Les engins très bruyants devront être insonorisés le plus 

possible. 

- Mesure 16 : Des mesures de sécurité appropriées sont à mettre en place sur le chantier et dans les 

zones d’emprunt pour assurer la sécurité des ouvriers. L’entrepreneur instaurera le port 

d’équipements de sécurité (masques, gants, chaussures adaptées aux travaux, etc.), l’interdiction 

de la consommation d'alcool pendant les heures de travail. Elle installera une infirmerie avec les 

médicaments de base nécessaires aux soins d’urgence ou appuiera un service de santé afin que ce 

dernier puisse efficacement prendre en charge les éventuels accidents liés à la présence du 

chantier. Le bureau de contrôle veillera à la prise en compte de cette disposition qui sera 

supervisé par le service provincial de santé et celui de l’environnement. 

- Mesure 17 : L’intégralité des déchets solides et liquides générés par le chantier y compris  

emballages, déchets alimentaires, etc., devront être collectés et évacués vers une décharge 

adéquate. En particulier, les huiles de vidange seront soigneusement recueillies dans des 

récipients étanches, déposées dans les lieux où elles ne menaceront pas l’environnement et ne 

devront en aucun cas être déversées dans les fossés latéraux. 

- Mesure 18: Le sol devra être arrosé durant les travaux pour éviter des émissions de poussière 

trop importantes. 
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- Mesure 19 : Dans les zones d’emprunt, la terre végétale superficielle sera décapée et mise en 

réserve avant extraction des matériaux routiers utilisables. Les zones d’emprunt doivent être 

réaménagées après exploitation pour restituer le plus possible la morphologie du milieu naturel en 

comblant les excavations et en restituant la terre végétale en réserve.  

- Mesure 20 : Le recrutement de la main-d’œuvre non spécialisée, notamment les ouvriers, pour 

les besoins du chantier, devra favoriser les populations des régions traversées. 

- Mesure 21 : Les engins et véhicules de chantier devront le plus possible utiliser les pistes 

existantes pour accéder au chantier et éviter de couper à travers les terres avoisinantes. Ils devront 

absolument respecter les parcelles cultivées et les arbres situés en dehors de la zone d’emprise et 

des bandes de circulation, et éviter de s’approcher trop près des habitations. 

- Mesure 22: Les zones d’emprunts doivent être situées le plus loin que possible des habitations 

(distance minimale de 100 m) ainsi que des zones d’intérêt écologique, touristique, paysager ou 

culturel (forêt classée, réserve de faune, bois sacré, etc.); 

- Mesure 23: Les arbres appartenant aux espèces menacées ou d’un diamètre de plus de 30 cm ne 

doivent être coupés qu’en cas d’absolue nécessité, décidée par le bureau de contrôle de chantier. 

- Mesure 24 : Tenir compte des préoccupations des exploitants agricoles lors des tracés des voies 

d’accès et des points de passage transversaux, de façon à minimiser les risques de dégradation de 

terres agricoles. Le tracé des déviations sera fait par l’entreprise sous la supervision du bureau de 

contrôle. La Division provinciale de l’environnement se chargera de veiller au respect des droits 

des riverains par rapport à la limitation d’accès ; 

- Mesure 25 : Choix de la période adéquate pour la réalisation de certaines opérations du chantier 

et choix des techniques du chantier les plus adaptées (notamment en période de fortes pluies). 

- Mesure 26 : Contrôle rigoureux de la consommation de viande de chasse sur les bases vie afin de 

protéger la faune et de ne pas empiéter sur le droit d’usage des populations autochtone 

(notamment les Pygmées) en matière de chasse.  

- Mesure 27 : Les camions transportant les matériaux doivent être recouverts de bâche afin de 

limiter l’envol des matériaux sous forme de poussières et le déversement d’une partie de leur 

chargement en cours de route. Le bureau de contrôle aura dans son cahier des charges, le contrôle 

de l’application stricte de cette disposition. Afin de faire respecter cette disposition, la Direction 

provinciale de l’environnement procèdera à des visites inopinées pour un suivi efficace. 

- Mesure 28 : L’entrepreneur instaurera le port d’équipements de sécurité (masques, gants, 

chaussures adaptées aux travaux, etc.), l’interdiction de la consommation d'alcool pendant les 

heures de travail. Le bureau de contrôle veillera à la prise en compte de cette disposition qui sera 

supervisé par le service provincial de santé et celui de l’environnement. 

 

5.3 Mesures spécifiques à la réhabilitation des pistes 

Milieu biophysique 
 

72. les mesures d’atténuation spécifiques au milieu biophysique visent à minimiser les impacts 

négatifs ou à bonifier les impacts positifs des travaux de réhabilitation des pistes les composantes 

de ce milieu (sols, eau, faune et végétation, paysage, etc.). Ces mesures incluent : 

 

- Mesure 29: Afin de minimiser l’érosion de la piste et la sédimentation dans les cours d’eau, la 

couche de roulement doit être suffisamment compactée. Egalement, les camions doivent être 

conduits par des chauffeurs avertis qui doivent scrupuleusement se limiter aux zones destinées 

aux travaux, afin d’éviter dans la mesure du possible, les zones sensibles à l’érosion et limiter des 

interventions sur des sols fragiles. Dans la mesure du possible, il faudra aussi éviter de circuler 
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avec du matériel lourd hors des voies d’accès afin de minimiser le compactage du sol. Le bureau 

de contrôle veillera au respect de cette disposition. 

- Mesure 30 : Les abords des pistes à l’entrée et dans les villages seront aussi reboisés pour 

atténuer la poussière qui sera soulevée par les véhicules durant l’exploitation des pistes. Dans les 

zones où la pente est forte, une consolidation des talus amont et aval de la chaussée doit être faite 

avec des mesures antiérosives adaptées pour protéger la piste et les terres agricoles. 

L’enherbement et le reboisement sont des actions antiérosives qui ont déjà fait leur preuve dans 

plusieurs autres pays. Des arbustes à croissance rapide doivent être plantés et des graminées de 

grandes tailles, comme le vétiver, peuvent être associées en deuxième rideau à une plante 

arbustive à plus haut développement. Ces mesures sont à valider avec la brigade provinciale de 

l’environnement. Ces dispositions seront incluses dans les clauses environnementales des DAO 

pour être exécutées par les entreprises. 

- Mesure 31 : Avant l’ouverture d’une carrière, zone d’emprunt, piste d’accès, l’entreprise doit 

effectuer un inventaire floristique pour indique les espèces et le nombre d’individus à abattre, et 

la superficie à déboiser. A la fin des travaux, l’entreprise devra reboiser les zones des carrières, 

les zones d’emprunt, et base de l’entreprise. La brigade de l’environnement et les populations 

locales seront associés au choix des espèces pour le reboisement. Le nombre de plants à planter 

sera au moins dix fois supérieur au nombre de pieds abattus, ce qui permettra de reboiser les 

zones dégradées des terroirs. La mise en œuvre de cette disposition sera suivie par le bureau de 

contrôle sous la supervision de la Direction provinciale de l’environnement. 

- Mesure 32 : Organiser des campagnes de sensibilisation/vulgarisation sur les techniques de 

protection de sols contre l’épuisement et l’exploitation des terres. Cette mesure est à prendre en 

compte dans les activités de la composante B. 

 

- Mesure 33 : Appuyer des campagnes de sensibilisation / vulgarisation sur les techniques 

d’exploitation durable et d’aménagement de forêts. Cette mesure vise à limiter le risque de 

surexploitation des forêts et est à prendre en compte dans les activités de la composante B. 

- Mesure 34 : Veiller au respect de la réglementation sur la chasse, l’exploitation des terres et des 

forêts. Cette vise à limiter les risques de braconnage et d’exploitation illégale des terres et des 

forêts du fait de la facilité d’évacuation des produits vers les marchés.     

 

Milieu humain 
 

73. Les mesures d’atténuation spécifiques au milieu humain visent à minimiser les impacts 

négatifs ou à bonifier les impacts positifs des travaux de réhabilitation des pistes sur les 

composantes de ce milieu (santé et bien-être, conditions socio-économiques, conditions de vie 

des groupes vulnérables,  etc.). Ces mesures incluent : 
 

- Mesure 35 : Afin de limiter les risques d’accidents, il faudra prévoir un dispositif permettant de 

limiter la vitesse de circulation à la traversée des villages lors des études techniques. 

 

- Mesure 36 : La réhabilitation des pistes contribuera à la création d’emploi, facilitera 

l’écoulement de la production agricole ce qui aura comme effet la réduction des pertes poste 

récolte. Comme mesure d’accompagnement pour la durabilité de ces impacts positifs, le projet 

mettra en place des comités locaux d’entretien des pistes à raison d’une équipe pour environ 5 km 

de pistes. Les comités seront formés afin créer des compétences locales sur les techniques 

d’entretien courant des pistes. Ils seront mis en place avant le démarrage des travaux de 

réhabilitation de sorte qu’ils puissent participer de manière active aux travaux et capitaliser 

l’expérience. Cette mesure de bonification est à prise en compte dans la composante B. Le projet 

prendra également en charge l’entretien des pistes durant les deux premières années après 
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réhabilitation. Par la suite l’entretien sera pris en charge par la Direction provinciale des routes 

sur financement du Fonds National d’Entretien Routier. 

 

- Mesure 37 : Pour minimiser l’impact sur les conditions des pygmées, le projet devra 

apporter un appui financier à ces derniers pour développer des activités génératrices de 

revenu. L’identification de ces activités et le mode d’accompagnement de leur mise en 

œuvre sont à discuter avec les concernés de manière participative pour assurer leur 

succès. 

- Mesure 38 : Organiser des campagnes de sensibilisation sur la gestion des conflits liés 

aux travaux, à l’exploitation des pistes et au développement induit. Cette activité doit 

soutenir la mise en œuvre  du projet à toutes les étapes à afin de gérer entre les ouvriers 

des autres provinciales et la population de la province de Woleu Ntem ainsi que ceux 

entre les Fang et les pygmées.  

- Mesure 39: Organisation des campagnes de sensibilisation et de promotion des cultures 

vivrières afin d’assurer la reconversion possible vers les cultures de rentes se fera de 

manière équilibrée. Cette thématique est à prendre en compte dans le volet formation / 

sensibilisation des organisations communautaires de la composante B.  

- Mesure 40 : Organisation  des campagnes de sensibilisation et de promotion d’une 

gestion intégrée des terres et des forêts afin d’atténuer la pression sur ces ressources 

naturelles.  Cette thématique est à prendre en compte dans le volet formation / 

sensibilisation des organisations communautaires de la composante B.  

 

 5.4 Mesures spécifiques à la réhabilitation des marchés et entrepôts 

Milieu biophysique 

74. Les mesures préventives et les mesures générales de gestion des chantiers à mettre en œuvre 

sont suffisantes pour ramener un niveau acceptable les quelques impacts négatifs faibles sur les 

composantes du milieu biophysique. 

Milieu humain 

68. Les mesures d’atténuation spécifiques visent à limiter la perturbation des activités 

commerciales au cours des travaux et le risque de conflits dans la gestion des marchés 

réhabilités. Ces mesures incluent : 

- Mesure 41 : Définir d’une manière concertée le calendrier des travaux de réhabilitation 

des infrastructures commerciales et impliquer les bénéficiaires dans le suivi des travaux.  

- Mesure 42: Renforcer les capacités des comités chargés de la gestion des marchés en 

matière de gestion financière, des conflits et d’entretien des infrastructures. Cette mesure 

de bonification est à prendre en compte dans la composante B du projet.  

 

5.5 Mesures spécifiques à la réhabilitation des bâtiments administratifs 

75. Les mesures préventives et les mesures générales de gestion des chantiers permettront 

d’atténuer les quelques impacts négatifs faibles de cette catégorie des travaux. La seule 
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préoccupation est de s’assurer que les travaux perturberont le moins que possibles le 

fonctionnement des structures concernées par la mise en œuvre de la mesure suivante : 

- Mesure 43 : Définir d’une manière concertée le calendrier des travaux de réhabilitation 

des bâtiments administratifs et impliquer les bénéficiaires dans le suivi des travaux. 

 
6. PROGRAMME DE SUIVI  

 
76. Le programme de suivi vise à s’assurer que les mesures d’atténuation et de bonification ci-dessus 

recommandées soient mises en œuvre et qu’elles produisent les résultats anticipés. Au besoin des 

ajustements pourront ainsi être apportés en cours d’exécution du projet. Le programme de suivi comprend 

deux volets que sont la surveillance et le suivi environnemental. 

. 

6.1Surveillance environnementale 

 

77. La surveillance environnementale, qui devra être réalisée, a pour but de s'assurer du respect des 

mesures proposées et des engagements des entreprises et du maitre d'ouvrage par rapport aux 

bénéficiaires et autres acteurs institutionnels concernés. L’exécution des mesures contractuelles de 

l’entreprise sera rigoureusement suivie en permanence par le Bureau de contrôle (BC) qui doit avoir en 

son sein un expert en environnement ou au moins un technicien ayant une sensibilité aux problèmes 

environnementaux et sociaux.  

 

78. Le bureau de contrôle doit consigner par écrit (fiches de conformité ou de non-conformité) les ordres 

de faire les prestations environnementales et sociales, leur avancement et leur exécution suivant les 

normes. Le bureau de contrôle doit aussi saisir l’antenne provinciale du projet pour tout problème 

environnemental/social particulier non prévu. Le bureau de contrôle devra avoir en son sein un expert en 

environnement chargé des études et de la surveillance environnementale. 

 

79. A l’échelle de la province, le BC sera supervisé par la brigade environnement de la province ainsi que 

l’expert en environnement de l’équipe d’exécution technique du projet. A l’échelle nationale la Direction 

de l’environnement supervise la conformité aux mesures proposées par le PGES et aux textes de loi. La 

supervision de la Direction de l’environnement se fera à partir des rapports de l’ETE, par des descentes 

sur le terrain, et au moment de la réception des travaux. 

 

80. Pour certaines actions spécifiques, la brigade l’environnement fera appel d’autres services techniques 

tels la santé, l’agriculture, le développement social, etc. Les frais de supervision des structures 

provinciales et de la Direction de l’environnement seront pris en charge par le PARIR. 

 

81. En cas de non-respect ou de non application des mesures environnementales, l’ETE, en relation avec 

le Bureau de contrôle, initie le processus de mise en demeure adressée à l'entreprise. 
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Tableau  1:  Programme de surveillance environnementale  

 
Impacts potentiels Mesures dôatt®nuation Responsabilité de 

lôex®cution des 

mesures 

Responsable de 

Contrôle / 

Supervision de la 

mise en îuvre   

 

Période  

 

Impacts négatifs de chaque 

infrastructure à réhabiliter 

   

Mesure 1 : Réaliser une évaluation 

environnementale sommaire de chaque 

infrastructure 

 

Bureaux d’études 

 

ETE 

 

Avant les travaux 

 

Impacts négatifs de chaque 

infrastructure à réhabiliter 

 

Mesure  3 : Inscription dans le DAO des 

mesures d’atténuation des impacts 

environnementaux et sociaux à respecter.  

 

Bureaux d’études BE 

 

Equipe Technique 

Exécution ETE 

 

Avant les travaux 

 

Risque de frustrations et conflits liés 

aux travaux 

 

Mesure  2 : Campagnes d’information et 

de sensibilisation à l’intention des 

populations locales sur les activités du 

projet 

 

ONG 

Brigade provinciale de 

l’environnement 

BPE/ETE 

Avant et durant les 

travaux 

Mesure  8 : Recommandation aux 

entreprises pour le recrutement de la main 

d’œuvre non qualifiée au niveau local 

 

ETE 

 

DNE 

 

Avant les  

travaux 

 

 

Mesure  20 : Recrutement de la main-

d’œuvre locale  

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Mesure 38 : Campagnes de sensibilisation 

sur la gestion des conflits liés aux travaux, 

à l’exploitation des pistes et au 

développement induit. 

 

 

ONG 

 

 

BPE/ETE 

 

Avant  et durant les 

travaux 

 

Mesure 41 et 43 : Implication des 

bénéficiaires dans l’élaboration du 

calendrier et le suivi des travaux 

ET BC/ETE Avant  et durant les 

travaux 

 

Exploitation illégale des forêts 

Exploitation illégale des terres 

Risque de braconnage 

Mesure 34 : Veiller au respect de la 

réglementation sur la chasse, 

l’exploitation des terres et des forêts. 

BPE MEAIAT Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Risque de développement de maladies 

respiratoires du fait de la poussière 

Mesure 27 : Couverture des camions de 

Transport des matériaux 

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 
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Mesure  18 : Arrosage du sol durant les 

travaux 

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Risque de prolifération des maladies 

dont les IST et le VIH/SIDA  

Mesure  7 : Campagnes d’IEC sur les IST 

et VIH/SIDA ainsi que celles liées à l’eau 

ONG BPE/ETE Avant et durant les 

travaux 

 

Compétition avec les activités des 

pygmées 

Mesure 26 : Contrôle de la vente 

consommation de viande de brousse sur 

les chantiers  

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Mesure 37: Financer des micro-projets 

générateurs de revenu pour les pygmées.  

ONG ETE Sur la durée du 

projet 

Risque de perte de terres et de revenu 

par les pygmées  

 

 

 

Perturbation du cadre des pygmées 

 

 

Mesure  10 : Réglementer l’accès et 

l’acquisition des terres dans les zones 

d’occupation des pygmées ainsi que la 

pratique des activités de chasse et de 

cueillette 

 

 

DNE/BPE 

 

 

Ministère chargé de 

l’environnement 

 

 

Avant les  

travaux 

 

Mesure 12 : Sensibilisation du  personnel 

du chantier sur la présence des populations 

autochtones (notamment les Pygmées) et 

sur le  mode de comportement à adopter 

dans une optique d’éviter tout 

dérangement affectant leur mode de vie. 

 

 

 

ONG 

 

 

BPE/ETE 

 

Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Bonification des impacts positifs des 

infrastructures réhabilitées 

Mesure 4 : Redynamiser/mettre en place 

des comités de gestion des infrastructures 

réhabilitées;  

Signer des conventions de prise en charge 

de l’entretien et de la gestion rationnelle 

des infrastructures par le projet et la 

communauté bénéficiaire 

ONG 

 

 

ETE 

BPE/ETE 

 

 

Direction nationale de 

l’environnement DNE 

Avant et durant les 

travaux 

 

 

Avant les travaux 

Mesure 42 : Formation des comités de 

gestion des marchés 

ONG  

 

BPE/ETE 

 

Avant  et durant les 

travaux 

 

 

 

 

 

Mesure 13 : Sensibilisation des ouvriers 

sur la sécurité et l’hygiène au travail   

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Mesure  14 : Signalisation des chantiers ET BC/BPE Au démarrage  et 
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Risque d’accidents 

 

durant les travaux 

 

Mesure  16 : Mise ne place des mesures 

de sécurité sur les chantiers et les zones 

d’emprunts 

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Mesure 28 : Dotation des équipements de 

sécurité sur les chantiers  

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Mesure 35 : Limitation de vitesse à la 

traversée des villages 

BE/ET BC/ETE Avant  et durant les 

travaux 

 

Perturbation du cadre de vie par le 

bruit des engins 

Mesure 15 : Utilisation d’engins de taille 

adaptée 

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

 

Risque de reconversion en culture des 

rentes au détriment des cultures 

vivrières 

Mesure 39 : Campagnes de sensibilisation 

et de promotion des cultures vivrières. 

 

ONG 

 

 

BPE/ETE 

 

Avant  et durant les 

travaux 

 

Surexploitation des terres et des forêts Mesure 40 : Campagnes de sensibilisation 

et de promotion d’une gestion intégrée des 

terres et des forêts 

ONG  

 

BPE/ETE 

 

Avant  et durant les 

travaux 

 

Bonification des impacts positifs des 

pistes 

Mesure 36 : Mise en place et formation 

des comités d’entretien des pistes ;  

prise en charge de l’entretien de l’entretien 

pendant deux ans 

ONG 

 

CLE/ETE 

ETE/MAEPDR 

 

MAEPDR 

Avant  et durant les 

travaux 

Après les travaux 

 

Risque de contamination des eaux et 

du sol 

Mesure  17 : Gestion adéquate des 

déchets de chantiers 

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

 

 

 

 

 

 

Perturbation des sols 

Abattage des arbres 

 

Mesure  5 : Soumission par les 

entreprises du planning des travaux et de 

mise en œuvre des mesures 

environnementales et sociales  

 

Entreprise  

 

Bureau de contrôle 

(BC) 

 

Avant les travaux 

Mesure  6 : Identification des sites de 

base de vie et carrière  

BE/BC BPE/ETE Avant les travaux 

Mesure  9 : Inventaire floristique au 

niveau des zones d’emprunt, et des pistes 

d’accès pour pouvoir compenser la 

végétation abattue. 

 

Entreprise (ET) 

 

BC/BPE 

 

Avant et après les  

travaux 

 

Mesure  22 : Situation adéquate des zones ET BC/BPE Au démarrage  et 
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d’emprunt durant les travaux 

 

Mesure 23 : Protection des espèces 

d’arbres protégées 

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Mesure 31 : Reboisement des zones 

d’emprunt 

ET BPE Après les travaux 

Surexploitation des forêts 

 

Mesure 33 : Campagnes de 

sensibilisation/vulgarisation sur 

l’exploitation durable des forêts 

 

ONG 

 

BPE/ETE 

Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

 

 

 

 

Risque de perturbation et d’érosion du 

sol  

 

Mesure  21 : Gestion de la circulation sur 

les chantiers 

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Mesure 25 : Réalisation des travaux en 

saison sèches  

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Mesure 24 : Protection des terres 

agricoles 

ET BC/BPE Au démarrage  et 

durant les travaux 

 

Mesure 29 : Compactage de la couche de 

roulement des pistes 

BE/ET BC/BPE Avant  et durant les 

travaux 

 

Mesure 30 : Plantation des haies vives 

(Vétiver) le long des pistes dans les zones 

sensibles.  

Comités locaux 

d’entretien des pistes 

CLE  

BPE Après les travaux 

 

Risque d’épuisement des sols 

Mesure 32 : Campagnes de 

sensibilisation/vulgarisation sur les 

techniques de protection de sols contre 

l’épuisement et l’exploitation durable des 

terres. 

 

ONG 

 

BPE/ETE 

Au démarrage  et 

durant les travaux 
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6.2 Suivi environnemental  

 

82. Les activités de suivi consistent à mesurer et à évaluer les impacts du projet sur certaines composantes 

environnementales et sociales préoccupantes et à mettre en œuvre des mesures correctives au besoin.  

Le tableau  ci-dessous indique les indicateurs à suivre pour les différentes composantes de 

l’environnement (eau, sol, végétation, faune, santé, hygiène et sécurité, les conflits communautaires, le 

cadre de vie des pygmées, la gestion des infrastructures, l’exploitation des terres et des forêts). En plus de 

ces enjeux environnementaux et sociaux, il est recommandé aussi le suivi la prise en compte des aspects 

environnementaux et sociaux dans les activités du projet. 
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Tableau 2 :  Programme de suivi environnemental et social  

 
Composantes de 

lôenvironnement 

Indicateurs Méthode et dispositif de suivi Responsable Fréquence 

Ressources en eau Turbidité des eaux 

 

Drainage des eaux 

Evaluation visuelle de la turbidité (couleur et 

transparence) des eaux de surface 

Bureau de contrôle  1 fois par semaine 

durant les travaux 

Evaluation visuelle de l’écoulement des cours d’eau Bureau de contrôle 1 fois par semaine 

durant les travaux 

 

 

 

 

Sols 

 

 

 

 

Erosion/ravinement 

Evaluation visuelle de l’efficience des mesures de 

contrôle de l’érosion dans les zones d’emprunts 

(existence/évolution des signes d’érosion sur les sites 

enherbement, restauration des chemins d’écoulement, 

remise en état des sites perturbés) 

 

 

 

 

BPE 

 

 

 

1 fois tous les 6 mois 

pendant 3 ans 

 Vérifier l’existence de traces d’érosion selon des pistes 

réhabilitées 

Taux de remise en état des sites 

perturbés (carrières, voies d’accès, 

base de l’entreprise, etc.) 

 

Observation sur le terrain 

 

Bureau de contrôle 

 

1 fois par trimestre 

durant les travaux 

Superficie des terres défrichées le 

long des axes routiers réhabilités 

Données statistiques de production agricole de la 

province 

BPE/Direction régionale 

de l’agriculture 

1 fois par an pendant 5 

ans 

Productivité de sols / ha Données statistiques de production agricole de la 

province 

BPE/Direction régionale 

de l’agriculture 

 

1 fois par an pendant 5 

ans 

 

 

Végétation 

Nombre d’arbres coupés Comptage sur le terrain Bureau de contrôle En permanence durant 

les travaux 

Nombre de plants plantés et vivants 

un an après les travaux 

 

 

Comptage sur le terrain BPE 1 fois par an pendant 3 

ans 

Nombre d’ha de forêts exploitées 

de manière anarchique ou illégale 

des forêts 

Données statistiques d’exploitation forêt forestière de 

la province 

BPE 1 fois par an pendant 5 

ans 

Faune Nombre de cas de braconnages 

rapportés 

Données statistiques de la province sur le braconnage BPE 1 fois par an pendant 5 

ans 

Santé de la population Taux de prévalence des maladies 

pulmonaires liées à la poussière, 

des diarrhées, des IST et du 

Décompte à partir des registres des services de santé BPE/direction 

provinciale de la santé 

publique 

1 fois par semestre 

pendant 5 ans 
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VIH/SIDA 

Nombre d’accidents sur les 

chantiers 

Décompte à partir du journal de chantier Bureau de contrôle  1 fois par semaine 

durant les travaux 

Nombre d’accidents après 

réhabilitation des pistes 

Enquêtes BPE 1 fois par trimestre 

pendant 3 ans 

État des infrastructures (état des 

pistes et de ses ouvrages connexes, 

gestion des ordures dans les 

marchés, entretien des blocs 

latrines) 

Enquêtes/Evaluation visuelle sur le terrain BPE 1 fois par trimestre 

pendant 3 ans 

 

 

 

 

Participation 

communautaire / 

Genre 

Nombre de comités de gestion 

opérationnels 

Enquêtes auprès des comités de gestion BPE 1 fois par an pendant 5 

ans 

Nombre de comités d’entretien des 

pistes  opérationnels 

Enquêtes auprès des comités de gestion BPE 1 fois par an pendant 5 

ans 

Niveau de satisfaction des 

bénéficiaires des infrastructures. 

Enquêtes auprès des usagers de pistes, marchés et 

points d’eau 

BPE 1 fois par an pendant 3 

ans 

Nombre de femmes et d’hommes 

impliqués dans la gestion des 

infrastructures 

Enquêtes auprès des comités de gestion BPE 1 fois après la mise en 

place du comité et 3 

ans après 

 

Nombre d’emplois créés  et 

occupés par les hommes et les 

femmes  

Décompte à partir des fiches d’embauche des 

entreprises 

Bureau de contrôle 1 fois par mois durant 

les travaux 

Enquêtes auprès des centres de formation et de 

réinsertion sociale 

BPE 1 fois par an pendant 5 

ans 

Nombre de nouveaux commerçants 

dans les marchés réhabilités 

Enquêtes auprès des comités de gestion de marché BPE 1 fois par an pendant 5 

ans 

Conditions de vie des 

pygmées 

Revenu annuel moyen des pygmées Enquêtes  et statistiques provinciales ONG/BPE Au début et tous les 

ans et à la fin du projet 

Nombre des pygmées continuant les 

activités traditionnelles 

Enquêtes  et statistiques provinciales ONG/BPE Au début et tous les 

ans et à la fin du projet 

Nombre d’ha des terres dont les 

pygmées ont perdu le droit d’usage  

Enquêtes  et statistiques provinciales ONG/BPE Au début et tous les 

ans et à la fin du projet 

Nombre de conflits rapportés avec 

les autres ethnies 

Enquêtes BPE 1 fois par an pendant 5 

ans 

Conditions sociales Nombre de conflits entre les 

ouvriers des entreprises et la 

population locale rapportés sur les 

chantiers 

Décompte  sur les chantiers Bureau de contrôle  1 fois par semaine 

durant les travaux 

Pourcentage de main-d’œuvre 

locale sur les chantiers 

Décompte  sur les chantiers Bureau de contrôle  1 fois par semaine 

durant les travaux 
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Nombre de conflits rapportés avec 

les bénéficiaires en phase des 

travaux 

Décompte  sur les chantiers Bureau de contrôle  1 fois par semaine 

durant les travaux 

Nombre des conflits résultant de la 

gestion des marchés et entrepôts 

Enquêtes auprès des comités de gestion BPE 1 fois par an pendant 5 

ans 

Reconversion des 

terres 

Superficie des terres emblavées 

pour les cultures de rente 

Statistiques agricoles de la province  BPE 1 fois par an pendant 5 

ans 

Superficie des terres emblavées 

pour les cultures vivrières 

Statistiques agricoles de la province BPE 1 fois par an pendant 5 

ans 

Prise en compte des 

aspects 

environnementaux et 

sociaux dans les 

activités du projet 

Pourcentage de sous – projets ayant 

fait l’objet d’une évaluation 

environnementale sommaire au 

moment des études techniques 

Décompte à partir des rapports des études techniques ETE 1 fois par trimestre 

pendant 5 ans 

Pourcentage des DAO ayant intégré 

les clauses environnementales et 

sociales 

Décompte à partir des DAO ETE 1 fois par trimestre 

pendant 5 ans 

Évaluation participative des 

impacts réels du projet 

Enquêtes sur le terrain ONG/ETE A mi-parcours et à la 

fin du projet 

Taux de production des rapports sur 

la mise en œuvre du PGES 

Nombre de rapports soumis par rapport au nombre de 

rapports attendus 

DNE 1 fois par trimestre 

pendant 5 ans 
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7. CONSULTATIONS PUBLIQUES 

 

83. Le développement du projet PARIR dans toutes ses dimensions y compris le PGES a suivi 

une approche méthodologique participative. Le travail sur le terrain s'est traduit par des 

consultations avec les partenaires et les communautés locales, entre autres. Les composantes du 

projet et ses impacts potentiels ainsi que les mesures d’atténuation ont été présentés aux 

différents groupes intéressés. Les consultations ont porté sur l’implication de la population 

intéressée dans les projets. Les bénéficiaires ont saisi l’intérêt que cela présente pour eux 

l’amélioration de l’infrastructure rurale en termes de facilitation de l’écoulement de leur produits 

agricoles sur les marchés de la province, et aussi de permettre l’accès aux différents services 

publics de santé et d’éducation pour les enfants en âge de scolarisation. 

 

84. Les consultations ont pris deux formes (i) Contact des principaux responsables régionaux et 

locaux pour les informer de l’objet du projet, solliciter des informations sur l’environnement 

naturel, humain et socio-économique et recueillir leurs avis, leurs suggestions et leurs 

préoccupations éventuelles par rapport au projet; et (ii) Contact avec la population concernée, 

auprès de chef de villages, femmes. La consultation avait pour objectifs d’informer la population 

locale, de recueillir un certain nombre d’informations complémentaires sur ces villages et de 

s’informer sur les attentes et les préoccupations de la population vis à vis du projet. Le résultat 

des consultations de la population a été globalement positif, dans la mesure où les divers groupes 

consultés ont soutenu le projet et notamment les femmes, les villageois isolés et les handicapés.  

 
85. Donc, même si les populations ont connaissance du projet et ont exprimé leur appui à sa réalisation, il 

importera de procéder à des séances formelles d'information et de consultation du public avant le début 

des travaux de réhabilitation des infrastructures. Pour atteindre les bénéficiaires directs, ces séances seront 

organisées sur les sites des travaux en présence des autorités locales, administratives et traditionnelles, et 

seront ouvertes à toutes les populations désireuses d'être informées, ainsi qu’aux ONG intervenant dans la 

zone. L’objectif est d’informer et de sensibiliser les bénéficiaires sur les activités à mener, la durée des 

travaux, les potentiels impacts, les mesures environnementales et sociales, et l’implication des 

populations dans la gestion et l’entretien des infrastructures réhabilités. Les avis exprimés seront recueillis 

et consignés dans des comptes - rendus de réunions et seront mis à la disposition du public par l’ETE.  

 

86. Une évaluation participative des impacts réels du projet par les populations bénéficiaires 

seront réalisées à mi – parcours et à la fin du projet. L’objectif est d’assurer une forte implication 

des populations et d’apporter les ajustements requis.     
 

87. Le résumé du PGES sera publié sur le site internet de la Banque (Centre d’Information Publique). Le 

Gouvernement du Gabon publiera également le PGES sur le site internet du Ministère chargé de 

l’environnement et dans les cinq provinces couvertes par le projet. Afin de susciter l’appropriation du 

PGES et de faciliter sa mise en œuvre et son suivi, il sera organisé, lors du lancement du projet, un atelier 

regroupant les services impliqués dans l’exécution du PGES. L’atelier permettra de mieux partager les 

mesures de sauvegarde environnementale et sociale, l’exécution de ces mesures, le suivi des indicateurs, 

et d’élaborer les rapports de suivi. Il permettra également de clarifier dès le début de l’exécution du projet 

les rôles et responsabilités des différents services et prestataires impliqués dans la mise en œuvre du 

PGES. 
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8. INITIATIVES COMPLEMENTAIRES 

 

88. Les activités identifiées pour renforcer la performance environnementale et sociale du projet 

concernent les aspects suivants : 

 

- Responsabilisation des communautés à travers la mise en place et formation de comités de gestion 

et d’entretien des infrastructures ; 

- La dotation des comités d’entretien en petits équipements 

- La prise en charge par le projet de l’entretien des infrastructures pendant deux ans 

- Le renforcement des capacités des agents d’encadrement 

- La formation/ sensibilisation des organisations communautaires     

 

89. Par contre,  pour une meilleure efficacité la recommandation suivante est formulée : 

 

- Mesure 44 : Les comités devront être formés sur le tas en les impliquant dans l’entretien des 

pistes durant les deux années de prise en charge par le projet. Il s’agit de les faire encadrer par les 

entreprises durant la phase transitoire de 2 ans. L’objectif pour le projet est d’assurer l’entretien 

des pistes sur les 2 ans mais de laisser des comités d’entretien des pistes opérationnels. 

 
9. RESPONSABILITES ET DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES  

9.1 Dispositif institutionnel du PARIR 

 

90. Le MAEPDR sera le Maître d’ouvrage  du projet à travers son agence d’exécution : la 

Cellule Nationale Permanente des Projets (CNP). En effet, afin de permettre aux projets PARIR 

et PDAR de s’insérer dans une même dynamique de développement rural et de synergie totale, la 

coordination et la supervision du PARIR s’appuieront sur cette cellule dont les attributions ont 

été élargies (Arrêté n° 14 du Ministre de l’AEPDR en date du 30 juin 2011). Les missions 

élargies du CNP, seront notamment de : (i) servir d’interface entre la BAD, le FIDA, le 

MAEPDR et les différents partenaires au développement, (ii) assurer la coordination et le suivi 

des activités des deux projets PARIR et PDAR avec celles d’autres partenaires au niveau 

national, régional et local; (iii) informer régulièrement le Ministre de tutelle sur les progrès 

réalisés des deux projets et les problèmes devant être résolus par les autorités; et (iv) assurer la 

préparation, l’accompagnement et la coordination des travaux des missions conjointes de 

supervision, et (v) assurer le secrétariat du CNPS. La CNP sera renforcée, dès le démarrage du 

projet, par une équipe technique d’exécution (ETE) légère basée à Oyem. Elle est composée d’un 

Ingénieur chef d’équipe, d’un Environnementaliste socio-économiste, d’un Assistant 

administratif et du personnel de soutien recrutés sous des contrats de performance de deux ans 

renouvelables.  

 
9.2 Dispositif de mise en oeuvre du PGES 

 

91. La responsabilité institutionnelle en matière de gestion de l'environnement est partagée au 

Gabon entre plusieurs administrations publiques dont les ministères en charge de  

l’environnement, de l’agriculture, des travaux publics. Compte tenu de la politique de 

décentralisation adoptée par le pays, la gestion environnementale et sociale se fait à l’échelle 

des provinces, avec l’appui technique de l’administration centrale. Le projet PARIR s’appuiera 
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sur les structures existantes de suivi et de pilotage qui seront renforcées sur le plan de ressources 

humaines et matérielles.  

 

92. L’ETE à travers l’expert en environnement et impacts sociaux, assurera la coordination de la mise en 

œuvre du PGES. Elle planifiera et supervisera la conformité de l’exécution des mesures 

environnementales et sociales par rapport aux dispositions du PGES et des textes de loi. A l’échelle de la 

province, l’exécution, la surveillance et le suivi des mesures environnementales et sociales seront sous la 

responsabilité de la brigade provinciale de l’environnement. Elle doit s’assurer que les mesures qui 

doivent être mises en œuvre par les entreprises lors des travaux soient intégrées dans les DAO et que les 

Bureaux de contrôle des travaux aient dans leur contrat l’obligation de superviser quotidiennement 

l’exécution des mesures faite par les entreprises et fournir des rapports trimestriels sur l’exécution des 

clauses environnementales et sociales par les entreprises. 

 

93. Pour la conduite des activités de suivi, la brigade environnementale et l’ETE seront appuyés par les 

autres services techniques déconcentrés (agriculture, santé, développement social, etc.). L’ETE préparera  

un rapport trimestriel sur l'état de la mise en œuvre des mesures d’atténuation et de bonification, 

le suivi, les nouveaux problèmes qui surgissent, les solutions adoptées ou à adopter et toutes 

autres recommandations utiles. Les rapports de suivi environnemental et social seront établis et 

fournis à la BAD à une fréquence trimestrielle. Un rapport annuel sera produit et soumis à la 

direction nationale de l’environnement qui effectuera des missions de supervision et de vérification.  

 
9.3 Renforcement des capacités 

 
94. La brigade provinciale de l’environnement dispose suffisamment de personnel pour accomplir les 

tâches qui lui sont dévolues en matière de suivi environnemental. Elle est cependant peu opérationnelle  

en raison du manque de moyens et de la faiblesse des capacités en matière d’évaluation environnementale 

et sociale. Dans le cadre de la composante B, le projet compte appuyer, cette structure en logistique pour 

la production des rapports. Une formation sera dispensée aux services techniques de la province en suivi 

environnemental et surveillance environnementale des chantiers.  

 

95. La mise en œuvre efficiente du PGES requiert aussi une nouvelle prise de conscience 

environnementale et sociale des entreprises des travaux, des bureaux de contrôle des travaux, des ONG, 

des comités de gestion et d’entretien, etc. Dans le cadre de sa mission pour renforcer les capacités de 

l’administration et des acteurs en matière d’évaluation environnementale et sociale, la DNE sera active 

dans l’identification et le suivi des thèmes de formations préconisés par le PGES. Les formations 

suivantes seront organisées à l’intention des acteurs : 

 

- Mesure 44 : Formation en évaluation environnementale, surveillance et suivi environnementale à 

l’adresse des bureaux d’études, des services techniques et des entreprises; 

- Mesure 46 : Formation sur les enjeux environnementaux et la protection de l’environnement (en 

y incluant les savoirs locaux) à l’adresse des communautés; 

- Mesure 47 : Formation sur la gestion des déchets à l’intention des entreprises  et des comités de 

gestion des marchés; 

- Mesure 48 : Organisation d’un atelier annuel regroupant toutes les parties pour faire le bilan 

environnemental du projet.  

   

96. La responsabilité de la mise en œuvre du programme de renforcement des capacités incombe à l’ÉTÉ  

sous la conduite de son expert en environnement. La direction nationale de l’environnement contrôlera la 

mise en œuvre effective du projet. 
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Tableau 3: Mesures de renforcement des capacités  

 

 

Activités 

 

 

Population cible 

 

Nombre de 

personnes 

 

Calendrier 

Formation sur 

l’évaluation 

environnementale  

Bureaux d’études 

Entreprises 

Services techniques 

60 personnes 2 sessions en 1
ère

 et 2
ième

 

année 

Formation sur les 

enjeux et la protection 

de l’environnement 

Les organisations 

communautaires de la 

province 

500 personnes 8 sessions en raison 2 

sessions par année 1 à 4 

Formation sur la gestion 

des déchets  

Les entreprises et les 

comités des marchés 

125 personnes 5 sessions en raison de 

1 par année 1 à 5 

Atelier annuel de bilan 

environnemental du 

projet et programmation 

Toutes les parties 

prenantes 

50 personnes par année 4 ateliers de l’année 

à 5. 

 

 
10.  ESTIMATION DES COÛTS 

 

97. Les tableaux ci-dessous donnent une estimation des coûts  des différentes composantes du 

plan de gestion environnementale. Le coût total de la mise en œuvre du plan de gestion 

environnementale est estimé à 714 000 USD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



32 
 

   

Tableau 4: Co¾t des mesures dôatt®nuation, de bonification et de 

renforcement des capacités  

 
Mesures dôatt®nuation, de 

bonification et de renforcement des 

capacités 

Calendrier Coût en dollars USD 

Mesure 1   Toute la période des études Inclus dans le coût du projet 

Mesure 2  1 campagne par année de 1 à 4 25 000  

Mesure 3  Toute la période des études Inclus dans le coût du projet 

Mesure 4 Sur la durée du projet Inclus dans le coût du projet 

Mesure 5  Toute la période des travaux Inclus dans le coût du projet 

Mesure 6  Toute la période des travaux Inclus dans le coût du projet 

Mesure 7  2 campagnes par année sur 5 ans Inclus dans le coût du projet 

Mesure 8  Toute la période des travaux Inclus dans le coût du projet 

Mesure 9  Suivi par la BPE de l’inventaire 

sur 5 ans 

Inclus dans le coût du projet 

Mesure 10  Année 1 Inclus dans le coût du projet 

Mesure 11 Chaque année sur 5 ans Inclus dans le coût du projet 

Mesure 12 2 campagnes par année sur 5 ans  25 000 

Mesures 13-28  Toute la période des travaux Inclus dans le coût des travaux 

Mesure 29 Toute la période des travaux Inclus dans le coût des travaux 

Mesure 30 Toute la période des travaux 64 000 

Mesure 31 Toute la période des travaux Inclus dans le coût des travaux 

Mesure 32 5 campagnes en raison d’une par 

année 

Inclus dans le coût du projet 

Mesure 33 5 campagnes en raison d’une par 

année 

Inclus dans le coût du projet 

Mesure 34 Toute la période des travaux Inclus dans le coût du projet 

Mesure 35  Toute la période des travaux Inclus dans le coût des travaux 

Mesure 36 Durée du projet + 2 ans Inclus dans le coût du projet 

Mesure 37 Sur la durée du projet 75 000 

Mesure 38  2 campagnes par année sur 5 25 000 

Mesure 39 2 campagnes par année sur 4 ans Inclus dans le coût du projet 

Mesure 40 2 campagnes par année sur 4 ans Inclus dans le coût du projet 

Mesure 41  Toute la période des travaux Inclus dans le coût des travaux 

Mesure 42 1 session par année sur 5 ans Inclus dans le coût du projet 

Mesure 43 Toute la période des travaux Inclus dans le coût des travaux 

Mesure 44  Années 1 et 2 Inclus dans le coût du projet 

Mesure 45 2 sessions en 1
ère

 et 2
ième

 année 30 000 

Mesure 46 8 sessions en raison 2 sessions 

par année 1 à 4 

30000 

Mesure 47 5 sessions en raison de 1 par 

année 1 à 5 

30000 

Mesure 48 5 ateliers de bilan de l’année à 5 30000 

Coût total  334 000  
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Tableau 5: Cout du suivi environnemental sur  5 ans  

 
Activités Description Coût estimé 

USD 

 

Collecte des données par la 

BPE 

La collecte trimestrielle des données sur le terrain 

et auprès des autres organismes sera effectuée 

par la Brigade provinciale de l’environnement et 

l’expert en environnement de l’ETE 

 

100 000 

 

 

 

Traitement des données et 

analyse par lôexpert en 

environnement, socio-

économiste 

Planification des activités 

 

Saisie des données dans la  base de données de suivi 

environnemental 

 

Analyse des données et rapport 

 

 

 

240 000 

Développement dôune base de 

données de suivi - évaluation 

Consultant local 15 000 

 

Évaluation par la direction 

nationale de lôenvironnement 

Analyse des données 

La DNE fera des missions semestrielles d’évaluation de la 

performance environnementale du projet 

 

25 000 

 

 

Coût total USD 

 

  

380 000 

 
11.  ÉCHEANCIER DE MISE EN íUVRE DU PGES ET PRODUCTION DE RAPPORTS 

 
98. Rappelons que la mise en œuvre du PARIR s’échelonnera sur une période de 5 ans (2012-2017). Le 

tableau ci-dessous résume l’échéancier de mise en œuvre et de production de rapports tenant compte de 

l’ensemble des mesures de bonification et d’atténuation, mesures de surveillance et de suivi, consultations 

publiques et renforcement de capacités préconisés par le PGES du projet.  

 
Tableau 6: Calendrier de mise en îuvre et suivi du PGES 

 
 AN 1 AN 2 AN 3 AN 4 AN 5 

Mise en place du dispositif institutionnel de mise en œuvre du 

PGES 

     

Atelier d’information et bilan sur le PGES      

Formation sur l’évaluation environnementale et le suivi       

Formation des acteurs pour la protection de l’environnement      

Formation des acteurs sur la gestion des déchets      

Consultations publiques, mise en place des comités de gestion      

EE et Intégration des clauses environnementales dans les DAO      

Renforcement de capacité des comités de gestion      

Exécution des travaux et des mesures environnementales et 

sociale 

     

Surveillance et suivi environnemental et social      

Élaboration des rapports sur la mise en œuvre du PGES      

Évaluation du PGES      
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12. CONCLUSION 

99. En conclusion, le PGES démontre que le PARIR   aura  dans l’ensemble des impacts 

environnementaux et sociaux   qui sont largement supérieurs  aux impacts négatifs. Le projet 

devrait contribuer de manière significative au développement agricole dans les zones rurales en 

permettant leur désenclavement et facilitant l’écoulement de leur production sur les marchés de la 

province.  L’application de  mesures d’accompagnement et d’atténuation  va contribuer au 

renforcement des fondements du développement durable en favorisant le développement 

économique et social tout en préservant l’environnement et le capital naturel. 
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Annexe 1 : Carte de la zone du projet 
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Annexe 2 : Matrice d’évaluation des impacts environnementaux et sociaux 

  

 

 

 

 

 

O impact neutre 

+ impact positif  

++ impact moyennement positif 

+++ impact très positif    

  

----        impact très négatif 

--          impact moyennement négatif 

-           impact négatif 
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, 
 

co
n

ta
m

in
a

ti
o

n
, 

d
es

 
so

ls
 

(
c
h
a
n
g
e
m
e
n
t
 
d
e
 
v
o
c
a
t
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o
n
,
 
é
)

 
P

ro
d
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ch
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Im
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st
h
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p
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e
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e
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é
)
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v
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ti

o
n

.)
  

  
  

  
  

  
  
  

  
  
  

  
  

  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
 

S
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ci
a

l 
(e
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p

lo
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b

ie
n

 
êt
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, 

sé
c
u

ri
té

 
d

e
s 
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so
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es
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e
x
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o
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r
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t
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n
é
)

 

C
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u
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ti
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C
u
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u

re
l 

(s
it

e 
 a
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h

éo
lo

g
ie

.)
 

E
co

n
o

m
iq

u
e 

 

Phase Composante projet 

C
o

n
st

ru
ct

io
n

 

  

(i) Réhabilitation des 

infrastructures rurales 

-- - -- -- - - -- +++ 

- 

-- - +++ 

- 

(ii) Renforcement des 

capacités des structures d’appui 

à la production  

0 0 0 0 0 0 0 +++ 

 

0 0 +++ 

(iii) Gestion du projet 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

C
o

n
st

ru
ct

io
n

 

  

(i) Réhabilitation des 

infrastructures rurales 

- - - - -- - --- +++ -- 0 +++ 

(ii) Renforcement des 

capacités des structures d’appui 

à la production  

0 0 0 0 0 0 0 +++ 

 

0 0 +++ 

(iii) Gestion du projet 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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Annexes 3 : Liste des documents consultés 

 

 

 

1. Rapport de la mission d’identification des infrastructures rurales dans la province du WOLEU-NTEM, Ministère de 

l’Agriculture, de l’Elevage, de la Pêche et du Développement Rural, Mai 2010. 

 

2.  Document de la Stratégie d’Egalité et d’Equité de Genre au Gabon, Ministère de la Femme et de la Protection de la Veuve et 

de l’Enfant, 2009 

 

3.  RAPPORT D’IDENTIFICATION, Projet d’Appui au à la Réhabilitation des Infrastructures Rurales (PARIR), 

DEPARTEMENT DE L’AGRICULTURE ET DE  L’AGRO-INDUSTRIE (OSAN), Avril 2010. 

 

4. RAPPORT DE PRE-EVALUATION, PROJET DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL (PDAR), DIVISION DU 

CENTRE D’INVESTISSEMENT, PROGRAMME DE COOPÉRATION, FIDA - FONDS INTERNATIONAL DE 

DÉVELOPPEMENT AGRICOLE – ROME. 

 

 

 

 

Annexe 3 : Reportage photographique sur les pistes rurales dégradées et le villageois consultés 
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